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Madame la Présidente

J’ai bien reçu votre courrier du 25 avril 2023, sollicitant l’avis du Département sur le projet de
révision du schéma de cohérence territoriale (Scot) ayant vocation à s’appliquer sur le territoire
de Caux Seine Aggio et vous en remercie.

Ce document a été transmis, pour avis technique, aux différentes directions compétentes du
Conseil départemental. Vous trouverez, en annexe, les remarques émises par la direction des
routes, la direction de l’environnement ainsi que par la direction de l’aménagement, de l’habitat
et du logement.

Je vous remercie de m’indiquer la suite qui sera donnée à ces contributions et de m’adresser,
sous forme dématérialisée le schéma de cohérence territoriale, dès qu’il sera approuvé.

Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de ma considération distinguée.

Le président du Département

Bertrand BELLANGER

Hôtel du Département - quai Jean Moulin - CS 56101 - 76101 ROUEN CEDEX - Tél. : 02 35 03 55 55
www.seinemaritime.fr



Annexe 1 : Avis technique de la Direction des Routes du Département de la Seine-Maritime

SCOT du territoire de Caux Seine Agglo

1 - Eléments généraux

Pour rappel, voici la liste des travaux routiers sur le territoire de Caux Seine agglo ;

Itinéraire Yvetot / Arelaune-en-Seine via les RD 131, 131E, 490 et 913, deux opérations sont
programmées entre 2023 et 2025 :
-  Création de bandes multifonctionnelles sur le tronçon Sud de la RD 490.

Réaménagement des carrefours avec les voies communales de Notre-Dame de Bliquetuit
(voir aussi ci-aprés.)

RD 6015 Section Bolbec / Saint-Eustache-la-Forêt  ; création de bandes multifonctionnelles.
Études de faisabilité 2021. Date des travaux à définir.

RD 6015, 30 et 109. Commune de Lanquetot : sécurisation de carrefours. Études en 2023 /
2024. Travaux en 2024 / 2025.

RD 490 / Pont de Bretonne, Communes d’Arelaune-en-Seine et de Rives-en-Seine. Travaux

(Piles P6, P7 et P14), de 2022 à 2024 : travaux d’entretien et de confortement du Pont de
Bretonne, afin d’en améliorer la qualité et la sécurité. Poursuite avec le suivi géométrique par
GPS de l’ouvrage et une réflexion sur les dispositifs anti suicide à réaliser.

RD 982 et 17B. Commune de Tancarville : sécurisation du carrefour. Études réalisées. Date
des travaux à définir.

RD 6015. Commune dAlvimare ; requalification de la traversée d’Alvimare. Études 2018-2022.
Travaux 2023.

RD 982. Commune de Rives-en-Seine ; requalification et création d’une voie verte "La Seine à
vélo" entre Le Trait et Lillebonne. Études 2020 à 2022. Les travaux se dérouleraient de 2024 à
2025.

RD 490. Communes de Maulévrier-Sainte-Gertrude, Rives-en-Seine, Notre-Dame-de-
Bliquetuit et Arelaune-en-Seine : sécurisation de la RD 490 en appliquant le profil retenu pour
l’ensemble de l’axe composé d’une chaussée bidirectionnelle de 6,50 m de large et de
bandes multifonctionnelles (BMP), et en modifiant la chaussée "en toit". Études de 2019 à
2021. Les travaux sont prévus de 2024 à 2025.

RD 490. Commune de Notre-Dame-de-Bliquetuit : sécurisation des intersections entre les
voies communales et la RD 490, en ramenant les échanges de 3 à 1 seul carrefour sécurisé.
Travaux en 2024.

RD 6015. Commune de Bolleville :
Sécurisation des déplacements sur la RD 6015 pour faciliter les arrêts ou déports
d’urgence, le dépassement des véhicules lents, la circulation des piétons et cyclistes.
Accompagnement de la commune pour mise en sens unique de la rue de la cavée et
redressement d’une branche de la RD 28. Travaux en 2023 et 2024.

RD 173 et 982. Commune de Lillebonne. Réfection buse Navarin : renforcement de

l’ouvrage et maintien de la continuité hydraulique afin d’éviter un affaissement de chaussée.
Études en 2023 et 2024. Date des travaux à définir.



2 - Remarques sur le volet covoiturage

Le DOO entend «● Promouvoir les mobilités douces pour les déplacements de proximité, par une
politique volontariste. » (pages 32 et 104) et le PADD prône l’encouragement au covoiturage (pages 9
et 11).

Dans cette optique, de réduction de l’autosolisme et de promotion du covoiturage, le Département peut
accompagner la communauté d’agglomération sur l’étude d’opportunité d’implantations d’aires de
covoiturage, sur les sites stratégiques, dans la mesure où la voirie départementale serait impactée.

En effet, le Département de la Seine-Maritime a voté, et réactualisé en juin 2018, un Schéma
d’aménagement des aires de covoiturage, qui permet, notamment dans le cadre de la loi NOTRe,
d’accompagner les aménageurs, en limite de voirie départementale ,  sur des enjeux de sécurité
routière.

Un accompagnement et un financement est prévu dans les conditions prévues et explicitées dans le
Schéma d’aménagement des aires de covoiturage Qoint).

3 - Observations

De manière générale, tout projet d’aménagement devra obtenir l'autorisation préalable des services du
Département, gestionnaire de voirie, pour les accès et l'évacuation des eaux pluviales, si le réseau
départemental est impacté.

De manière générale, l’attention des aménageurs est attirée sur le fait qu’ils doivent obtenir
l’autorisation préalable du gestionnaire de voirie pour les accès et l’évacuation des eaux pluviales, afin
de conformer leurs travaux aux dispositions du règlement départemental de voirie de la Seine-Maritime,
si une ou plusieurs routes départementales sont impactées.
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HISTORIQUE DE LA PROMOTION DU COVOITURAGE EN SEINE-MARITIME
SEINE-KARITIME

i  l>Fl*AllTt' U . .

RAPPEL DES GRANDES ETAPES DE LA POLITIQUE DE COVOITURAGE EN SEINE-MARITIME

Lors de sa séance du 15 juin 2006, l’Assemblée Départementale du Département de la Seine Maritime a adopté le nouveau Schéma Départemental des Transports

préconisant un ensemble de politiques nouvelles destinées à offrir une alternative crédible à un usage individuel et exclusif de l’automobile.

Au nombre de ces mesures figure l’incitation à la pratique du covoiturage par :

>  L’ouverture d’un site internet départemental favorisant la mise en relation des personnes intéressées.

>  L’aménagement d’aires de stationnement judicieusement implantées, sécurisées, permettant simultanément et si possible une inter modalité, des

pré acheminements routiers voir cyclables vers les transports en commun.

En avril 2008, afin de promouvoir cette pratique, le Département de Seine-Maritime a ouvert son portail internet de covoiturage : www.covoiturage76.net

En 2009. les départements de la Seine-Maritime et de l’Eure se sont associés afin de mettre en commun les bases de données de covoiturage, facteur de dynamisation du site

par la mise en ligne d’offres plus nombreuses et plus diversifiées.

La promotion du site est assurée par le biais de deux noms de domaines distincts, propres à chaque département (www.covoiturage76.net et www.covoiturage27.net) mais

contenant une base de données unique.

Gratuit et pratique, le site pennet de mettre en relation des conducteurs et des passagers effectuant régulièrement ou ponctuellement des trajets identiques, afin qu’ils

puissent partager le même véhicule.

En décembre 2010, les deux premières aires de covoiturage sont ouvertes au public :

>  Aire des Hayons, A 28 (36 places).

>  Aire du Moulin d’Écalles, A 28 (31 places).

Le 28 juin 2011, l’Assemblée Départementale adopte le premier Schéma d’Aménagemenl d’Aires de Covoiturage, comprenant 23 aires réparties sur l’en.semble du territoire,

qui précise la localisation, la capacité et le budget nécessaire à l’aménagement de ces aires.

Durant l’été 2015, la nouvelle plateforme internet de covoiturage ainsi que la nouvelle charte graphique et visuelle sont mises en place.

À la fin de l’année 2017. 19 aires sont à disposition des covoilureurs, pour près de 715 places.
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LE SITE INTERNET DE COVOITURAGE
SEINE-HARITIME
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LA CONFIRMATION D’UNE PRATIQUE QUI S’ANCRE DANS LES MOBILITES ACTUELLES

Le covoiturage connaît un profond dynamisme actuellement sur le territoire.

En effet, entre juin 2010 et juin 2018, le nombre de covoitureurs inscrits est passé de 2144 à 7370, soit une progression de plus de 300% en 8 ans.

Pour les trajets, le nombre d’itinéraires disponibles est passé de 975 à 2103 (+ 115%).

Une progression soutenue de la pratique du covoiturage en Seine-Maritime est constatée avec, chaque mois sur la dernière année, une moyenne de 70 nouveaux adhérents

sur le site internet de covoiturage.

La fréquentation importante des aires de covoiturage vient conforter celte tendance.

Juin 2018Juin 2012 Juin 2014 Juin 2017Juin 2010

Résultats www.covoiturage76.net :
73703955 5409 65282144Inscrits

20,69% 12,90%84,60% 36,76%Progression inscrits
21031893 2563 1866975Trajets réguliers

[progression trajets
La baisse du nombre de trajets s'explique par la suppression des trajets non valides à l'été 2015, lors de la bascule sur la nouvelle plateforme.

94,15% 35,40% -27,19% 7,88%

Le covoiturage en pratique sur : www.covoiturage76.net

Il suffit de quelques clics pour bouger et organiser son covoiturage :
●  Se connecter sur www.covoiturage76.net.

●  Créer gratuitement son compte et son profil (avec son adresse internet et son mot de passe),

●  Accepter les termes de la charte du covoiturage.

●  Consulter les offres de covoiturage et/ou proposer des trajets.

Ainsi, les internautes ont la possibilité de visualiser les trajets et cartes qui les intéressent grâce à des alertes-mails & SMS, de saisir
des itinéraires mais également d'accéder à des informations relatives au covoiturage alimentées au gré des questions des adhérents.

■.w
&m

II

COVOITURAG676.NÉT  . .

Seine-Maritime
LÿüParta^
■ikvciâtraet

●SK»!

Le site internet de covoiturage a fait l'objet d'un changement de plateforme et de prestataire en 2015, afin de poursuivre son
développement et offrir de nouvelles fonctionnalités aux usagers.
Une meilleure mise en valeur des aires de covoiturage, des applications mobiles, ou encore l’amélioration des espaces partenaires ont été
prévues avec cette nouvelle version.

*
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT ET D’ENTRETIEN
SEINE-MARITIHE
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PRINCIPES D’AMENAGEMENT ET D’EQUIPEMENT DES AIRES DE COVOITURAGE

L'officialisation d'une pratique

Le stationnement se pratique dans certains cas de l'açon « spontanée », sur des espaces plus ou moins sécurisés.

Le Département de la Seine-Maritime a souhaité poursuivre la sécurisation de ces sites en définissant une seconde phase dans le programme d’aménagement et de

sécurisation d’aires de stationnement déjà utilisées par les usagers.

Il s’agit donc d’identifier, d’aménager et de sécuriser de nouveaux espaces dédiés à la pratique du covoiturage, tout en veillant à la sécurité des véhicules stationnés

durant la Journée.

L’opportunité de ces sites a été vérifiée par les équipes départementales sur le terrain, afin de recenser les pratiques spontanées de covoiturage.

L'équipement des aires

L’équipement de ces aires est limité, et comprend :

- Un accès sécurisé, un revêtement en enrobés, des places délimitées

- Un aménagement paysager avec des essences locales ;

- La mise en place d’un éclairage de l’aire par l’installation de candélabres, ou la rénovation d’équipements existants ;

- La mise en place de portiques afin de limiter l’accès du site aux véhicules légers en fonction des contextes locaux (installation non systématique) ;

- Des places de stationnement pour les véhicules des personnes handicapées et à mobilité réduite (selon la réglementation en vigueur) ;

Les aires ne sont pas équipées de ;
-Poubelles :

-Toilettes :

FINANCEMENT ET ENTRETIEN DES AIRES REALISEES

A l’issue des travaux de construction, dont le financement est assuré à 100% par le Département, la gestion des aires de covoiturage est remise aux communes ou
communautés de communes concernées.

Les communes et communautés de communes s’engagent dans le cadre d’une convention avec le Département à prendre en charge à leur frais l’entretien courant,

l’entretien et la consommation électrique de l’éclairage public, l'entretien des ouvrages d’assainissement pluvial, la taille et tonte des espaces verts, le balayage et le

nettoyage de l’aire et de sa signalisation afin de maintenir l’aire dans un bon état de propreté.

Le Département conserve à sa charge l'entretien pluriannuel de la chaussée hors bordures, trottoirs et ilôts.

Le déneigement peut également être assuré par le Département, une fois les priorités satisfaites de traitement du réseau départemental de niveaux 1 et 2.
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LE JALONNEMENT DES AIRES

SEINE-MARITIME

LES ESSARTS~^

maison des forêts^

ELBEUF
ORIVAL

X
♦"Oaire de

covo/furage
>

aire de
covoiturage□ □

100ml

LÔUMÂREil©
amum»J

Le panneau d’indication :
placé à l’entrée de l’aire

de covoiturage, il
mentionne le nom de
l’aire et le partenaire

Cas des carrefours giratoires:
ajout d’une mention « aire de

covoiturage » sur le panneau de
pré-signalisation D42 suivant

l’emplacement disponible

Le principe de jalonnement
adopté : signaler l’aire de

covoiturage à. partir du
premier carrefour rencontré

à proximité de faire.
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LES OUTILS DE COMMUNICATION
SEINE-MARITINE
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Site www.inforoute76.fr
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www.commentivvais.fr

Site permettant la combinaison d’offres de transport pour effectuer un trajet.

Les offres de covoiturage sont intégrées aux possibilités de transports offertes

par le site.
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BILAN DU SCHEMA DEPARTEMENTAL 2011

SEINEWITIME

Prévue au schéma de

2011Maitre d'Ouvrage PlacesNom de l'aire Date d'ouverture Axe RoutierCommune

[Aires créées en date du 1er juin 2017
Avril 2013 CD 76 RD 131 30Le Calvar OuiAuzebosc

RN 27/RD 353Décembre 2012 CD 76 31Les Sorbiers OuiBiville-la-Baignarde

RN 27/RD 149Les Fosses Mirées Octobre 2011 CD 76 20Criquetot-sur-Longueville Oui

A 28/RD 915Décembre 2010 CD 76 36Les Havons OuiEsclavelles

A 151/RD 927Juin 2014 CD 76 30Eslettes OuiEslettes

A 139/RD 938Novembre 2012 CD 76 64L'Antenne OuiGrand-Couronne

CD 76 RD 929/RD 2Novembre 2014 9 NonBois GuignonBertrimont

Décembre 2014 CD 76 A 28 32Le Pucheuil OuiSaint'Saëns

Septembre 2011 CD 76 RD 490 35Pont de Brotonne OuiSaint-Nicolas-de-Bliquetuit

Avril 2014 A 139 95Maison Brûlée CD 76 OuiSaint-Ouen-de-Thouberville

Novembre 2012 CD 76 RD 915La Forge OuiSaint-Sa uveur-d'Emalleville

Novembre 2012 CD 76 RD 910 72Pont de Tancarville OuiTancarville

RD 6015 / RD 40 21Juin 2014 CD 76AlliquervilleTrouville-Alliquerville Oui

A 28/RD 928Décembre 2010 31Moulin d'Ecalles CD 76 OuiVieux-Manoir

CD 76 RD13A 32Mars 2015Les Essarts NonGrand-Couronne

Avril 2015 CD 76 RD 131 20Louvetot NonLouvetot

Juillet 2015 CD 76 RD 81 19Babylone OuiLa Remuée

Décembre 2016 RD 6015 30CD 76Loumare NonEcalles-Alix

MétropoleDécembre 2012 RD 6014 100Aéroport OuiBoos

715TOTAL PLACES PROPOSEES :

[Aires du schéma en projet pour réalisation en 2018 / 2019

RO 6015/A 150A déterminer Automne 2018 CD 76 176Barentin

A déterminer Printemps 2019 CD 76 RN31 88Martainville

[Aires du schéma non réalisées

Secteur à étudier dans le contexte des opérations de mise à 2x2 voies de la RN27 et de la RD 925Dieppe

Forte réduction de la pratique, report des usagers vers le secteur de BarentinSaint-Jean-du-Cardonnay

Parkings déjà présents sur la zone commerciale, sans problématique recenséeTourville-la-Rivière

Parking réalisé par la communeSaint-Aubin-sur-Scie

Report des covoitureurs sur l'aire du Pucheuil de Saint-SaënsSaint-Martin-Osmonville

Report des covoitureurs sur l'aire du Pucheuil de Saint-SaënsSaint-Saëns (projet 2)
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CARTOGRAPHIE DES AIRES AU 31 DECEMBRE 2017
SEINE-HARITIME
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COÛT DES AIRES DE COVOITURAGE

SEINE-MARITIME
MontantAires Réalisées

140 000 €Les-Hayons
Moulin-d'Ecalles 135 000 €

5 000€Pont de Bretonne
96 000 €Criquetot-sur-Longueville

St-Sauveur-d'Emalleville 25 000 €

12000€Tancarville
165 000 €Grand-Couronne (Antenne)
97 000 €Biville-la-Baignarde
258 000 €Auzebosc
174 000 €Trouville-Alliquerville

Eslettes 150 000 €

160 000 €St-Saëns
118 000€Grd-Couronne & Oissel
146 000 €La Remuée
53 000 €Bertrimont
245 000 €Maison brûlée
134 000 €Ecalles-Alix

Total 1 973 000 €

Aires Jalonnées

5 000€Boos
2 000€Saint Jean de la Neuville/Bolbec (aire CVS)
8 000€Lanquetot (aire communale)
5 000€Dispositif pont Mathilde (aires temporaires Métropole)

Total 20 000 €

^otal_aLHerjuiMe^01^ 1 993 000 €

Le taux de fréquentation moyenne des aires est de l’ordre de 80%
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PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE PRISE EN CHARGE DES AIRES
SEINE-MARITIHE

1 UrVAkTtM( N .

Compte tenu de la loi NOTRe , une évolution de l’intervention du Departement sur les aires de covoiturage est proposée, suivant leur

situation, en ou hors agglomération, et les compétences territoriales des Autorités Organisatrices de la Mobilité (AOM), afin de sécuriser

des stationnements à proximité des routes départementales.

Les aires hors annloméraliofi cl hors (erritoires des AOM:

> Maîtrise d'Ouvrage assurée par le Déparlement et maintien de 100% du montant hors taxe de l’investissement.

> Participation du Département à hauteur de 75% du montant hors taxe de l’investissement, avec Maîtrise d’Ouvrage du Département en cas de demande spécifique

quantitative ( nombre de places) ou qualitative (revêtement de surface particulier, espaces verts, mobilier urbain).

> L’entretien est assuré dans les mômes conditions que dans le P’’ schéma départemental.

Les aires hors annloméralion et sur le territoire des AOM :

> Maîtrise d’Ouvrage assurée par la communauté d’agglomération, avec appui technique et participation financière du Département à hauteur de 50% du montant

hors taxe de l’investissement, pour les aires qui permettent de sécuriser des stationnements à proximité des routes départementales.

> L’entretien pluriannuel de la chaussée est assuré dans les mêmes conditions que l’investissement initial.

> Pas de participation financière pour les aires qui ne présentent pas d’enjeu de sécurité, mais prise en charge du jalonnement par le Département si l’aire a une

capacité d’accueil minimale de 30 places (dont 15 places minimum réalisées en première phase) et est référencée sur le site internet de covoiturage.

Les aires en a22lomération:

> Maîtrise d’Ouvrage assurée par les communes ou communautés de communes (ou d’agglomération).

> Pas de participation Unancière du Département.

> En cas d’aire pouvant accueillir une capacité minimum de 30 places (dont 15 places minimum réalisées en première phase) et référencée sur le site internet de

covoiturage du Département, jalonnement pris en charge par le Département.
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BORNES DE RECHARGEMENT DES VEHICULES ELECTRIQUES
ET VIDEOSURVEILLANCESEINE-MARITIME

La possibilité d’équiper certaines aires de bornes de rechargement pour les véhicules électriques et de vidéosurveillance est étudiée.

Bornes de rechargement des véhicules clcctriqucs :

Le Syndicat départemental d’énergie 76 (SDE 76) est à la recherche d’emplacements pour installer des bornes de nouvelle génération pour le rechargement rapide des

véhicules électriques.

De manière expérimentale, ce type de bornes pourrait être installé sur une à deux aires de covoiturage (Barentin, Varnevilie-Bretteville), tout en sachant qu’ I à  2 places

plus larges sont nécessaires pour l’installation d’un équipement de ce type.

La maîtrise d’ouvrage de ces installations et leur financement seraient assurés par le SDE 76.

VidéosuiTcillancc :

11 pourrait être installé des caméras ou systèmes de vidéosurveillance sur les aires subissant des dégradations ou des problématiques de sécurité.

Le choix technique, les moyens de traitement et le financement des dispositifs reviendraient aux collectivités territoriales qui en feraient la demande après signature

d’une convention avec le Département.
Cette convention donnera aux collectivités le droit d’installer les dispositifs et la signalétique associée, précisera les conditions d’installation et d’exploitation des

dispositifs.
Seule la fourniture et la mise en œuvre des fourreaux pourraient être prise en charge par le Département dans le cadre d’un projet neuf.

Ensuite, les demandes administratives préalables  à la mise en œuvre d’un système de vidéo protection seront faites par les collectivités locales auprès de la préfecture

via une téléprocédure sur le site https://www.interieur.gouv.fr/Videoprotection/Tele-procedure

12



SEINE-MARITIME
f. DF PAkTF.MKS I

PROPOSITION DE POURSUITE DU SCHEMA

Réalisation des aires du schéma de 2011
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Aire de BARENTIN

SEINE-MARITIME
% k '( i M i s

Type d’aire : Structurante

Localisation/axe routier principal : A 150/RD 6015/RD 67

Observations actuelles :

Stationnement diffus le long de la RD6015, de la RD67 et

de la RD 143A, et dans la zone commerciale
vetot

Réalisation d’une aire de stationnement de 176 places

dont 4 places accessibles aux personnes à mobilité réduite

(PMR), revêtues en enrobés.

Cet aménagement comprend notamment ;

la plate-forme de stationnement,

le bordurage et les îlots,

la signalisation horizontale et verticale,

l’éclairage public,

et raménagement paysager.

Opportunité :

Intérêt de Paire : fort, axe A 150 / RD 67 (accès RD 6015)

Origines/destinations trafic : Fécamp, le Havre, Rouen

Capacité de Paire envisagée : 176 places
Domanialité des terrains : ALBEA

Coût estimé; 780 0006

Participation financière de la Commune de Barentin de
162 5006 HT

Aire de covoiturage
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Aire du château de MARTAINVILLE

SEINE-MARITIHE
J ÜKI'AH n M t .S

lype d’aire : Structurante

Localisation / axe routier principal : RN 31 /RD 13

Observations actuelles :

Stationnement diffus le long de la RN3I et de la RD 13, sur

les parkings du centre-bourg

Agrandissement de Taire de stationnement existante

de 26 places à 88 places dont une place accessible

aux personnes à mobilité réduite et création de deux

places de stationnement pour les cars.

Une partie plus conséquente de cette aire située au

plus près de Tentrée actuelle (45 places) est revêtue

en enrobés, le reste du parking (43 places) sera réalisé

en matière plus naturelle type terre-pierre.

Cet aménagement comprend notamment :

la plate-forme de stationnement et le cheminement

piéton, le bordurage et les îlots, la réalisation de la

signalisation horizontale et verticale et

l'aménagement paysager.

Opportunité :
Intérêt de Taire : fort, axe RN 31 Rouen - Gournay-en-Bray

Capacité de Taire envisagée : 88 places
Coût estimé : 550 000€

Participation financière de la Communauté de Communes
Inter Caux Vexin de 120 000€ HT

Espace de stationnement actuel

Aire de covoiturage
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Aires de DIEPPE

SEINE-MARITIME
I > n TM A M1 I. M k s

nia^1
,  /

Bra^qu'emont
..-4

Type d’aire : Structurante
Localisation / axe routier principal : RN 27/RD 54 et RD 925

r"

'-71231■K-\ :

J*

/

’ r t/
/ --N

Observations actuelles :
Stationnement diffus le long de la RD54, de la RD 154 et
de la RD925, et sur les parkings des centres commerciaux

●t'-

7^ r.
Jr-f . .1*

r  *-l
'GregesXl» / /
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Opportunité :
Intérêt des aires : axes RN 27 (future 2x2voies) et RD 925
(future 2x2voies)
Origines/destinations trafic : Rouen, le Havre et Eu
Capacité des aires envisagées : 30 + 30 (extension à prévoir)
Domanialité des terrains : État et terrains privés
Coût estimé : 300 000€
Maîtrise d’Ouvrage la Communauté d’Agglomération
Dieppe Maritime
Participation financière du Département : 50% du montant HT

T;i.
:T/ “ V 523n:]''/ f /(
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\ X■V A
\/ll\

BQ\X' . A.-- 4ESTainl-AubinTSur-Soie I X/

Aire de covoiturage
16



SEINE-HARITIME
l>FI'AMTKMhSI

PROPOSITION DE POURSUITE DU SCHEMA

Extensions des aires existantes très fréquentées
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Extension de l’aire d’ESLETTES

SEINE-MARITIHE

■ -.J. ;

AlSiyV

Aire de covoiturage ( phase 3 )

> RN 27 / RD 927 / RD 47

> 34 places supplémentaires (phase 2) avec extension possible de 28 places (phase 3)
> Coût estimé ; 145 000€
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Extension de Taire du MOULIN D’ECALLES

SEINE-MARITIHE
. I Iipl’AKTl-.MI ●● :

Aire de covoiturage (phase 2)Aire actuelle

> A28/RD 928

> 30 places avec extension possible de 20 places

> Coût estimé : 180 000€ (± 20 000€)
19



Extension de l’aire d’ECALLES-ALIX

SEINE-HARITIME
 A K I (,M1 U .

Yvetot

wr.0«01S

J-Z

Aire actuelle Aire de covoiturage (phase 2)

> RD 6015/A29

> 30 places supplémentaires phase)
> Coût estimé : 135 000€
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Extension de l’aire d’AUZEBOSC

SEINE-MARITIME
*1 r.\KTiM I ;

Aire actuelle
Aire de covoiturage (phase 2)

> RD 131 /RD 131E

> 30 places supplémentaires phase)
> Coût estimé : 150 000€
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Extension de l’aire de CRIQUETOT SUR LONGUEVILLE

Contexte :

Aire actuelle au maximum de ses capacités, sans

réserves foncières ni acquisitions possibles aux

alentours (refus des propriétaires).

Les véhicules se reportent donc sur les zones de

stationnement de la ZA située à proximité.

Une solution pourrait être trouvée avec la
communauté de communes Terroir de Caux afin de

dégager un espace dédié au covoiturage, au regard des

disponibilités foncières dans la zone d’activités.

/,
■ /

Espace de stationnement actuel

Aire actuelle

Aire de covoiturage potentielle
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SEINE-MARiTIME
hepahtk^u s i

PROPOSITION DE POURSUITE DU SCHEMA
Nouvelles aires
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Aire de VARNEVILLE-BRETTEVILLE

SEINE-HARITIHE
● K Dri-.Mi 11

Type d’aire : Départementale

Localisation /axe routier principal : A 151/RN 27/RD 927/RD 2

Observations actuelles :

Nombre de véhicules stationnés : 5 à 10

Niveau de sécurité : faible (manœuvres) pour les

stationnements le long de la RD 927 et RD 2

À court terme phase) :

réalisation d’une aire de stationnement de 20 places dont une place

accessible aux personnes à mobilité réduite.

À plus ou moins long terme phase) ;
si le besoin s'avérait, possibilité d'étendre Taire de stationnement

de 20 places supplémentaires.

Cet aménagement comprend notamment :

la plate-forme de stationnement,

le bordurage et les îlots,

la réalisation de la signalisation horizontale et verticale,

l’éclairage public,

l’aménagement paysager A151
U

Opportunité :
Intérêt de Taire : fort, axe Rouen - Dieppe et secteur Tôtes

Origines destinations / trafic : Dieppe, Rouen, Tôtes

Capacité de Taire envisagée : 20 + 20
Domanialité des terrains : Commune de Varneville-Bretteville

Coût estimé : 130 000€

Aire actuelle

Aire de covoiturage
24



Aire d’EPRETOT (proximité SAINT-ROMAIN-DE-COLBOSC)
SEINE-MARITIME

.  I* \ U i LM»- S

Type d’aire : Structurante

Localisation / axe routier principal : A 29/RD 31/RD 39 fïo

Obsei^^ations actuelles :

Nombre de véhicules stationnés : 8

Niveau de sécurité : faible

et manœuvres sur les RD
irations’ O  à l’entrée du péage RD 31

Opportunité :
Intérêt de l’aire : axe A 29 + RD31/RD 39 (accès RD 6015)

Origines /destinations trafic : Fécamp, le Havre, Rouen

Capacité de Faire envisagée : 50 + 50 (extension  à prévoir)
Domanialité des terrains : SAPN

Coût estimé : 300 000€

Maîtrise d’Ouvrage : SAPN

Participation financière des collectivités : 2400€ HT par

place VL réalisée soit 120 000€. Participation financière du

Département 50%

Espace de stationnement actuel

Aire de covoiturage
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Aire de BERMONVILLE (TERRES-DE-CAUX)
SEINE’MARITIHE

,M I S .

Type d’aire : Structurante

Localisation / axe routier principal : A 29/RD 926

■t

^ Fécamp .
éyy ' ' ● ●

if'

Observations actuelles :
Nombre de véhicules stationnés : 15 à 20
Niveau de sécurité : faible (manœuvres) pour les
stationnements le long de la RD 926

"  / "

Opportunité :
Intérêt de faire : fort, axe A 29 + RD 926 (accès RD 6015)
Origines/destinations trafic : Fécamp, le Havre, Rouen
Capacité de faire envisagée : 40 + 40 (extension  à prévoir)
Domanialité des terrains : SAPN
Coût estimé : 230 000€
Maîtrise d'ouvrage : SAPN
Participation financière des Collectivités ; 2400C HT par
place de VL réalisée soit 96 000€. Participation financière du
Département 50%

Espace de stationnement actuel

Aire de covoiturage
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PERSPECTIVES D’AMENAGEMENT D’AIRES SUR LE TERRITOIRE DES

AUTORITES ORGANISATRICES DE LA MOBILITE (AOM)SEINE-MARITIHE
,  llfi-AKIkM

COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION HAVRAISE ( CODAH)

Une enquête « ménage » est en cours et va permettre d’identifier les besoins de déplacement et les sites de covoiturage nécessaires sur le territoire de l’agglomération
havraise. Deux ou trois aires sont envisagées à proximité des RD 940 et RD 925.

COMMUNAUTE DE L’AGGLOMERATION DE LA REGION DIEPPOISE (CARD)

La réflexion sur la pratique du covoiturage est en cours d’initialisation par les services de la CARD. L’opportunité des sites à proximité des axes routiers principaux que sont
la RN 27 et la RD 925 comme envisagé lors de l’élaboration du schéma départemental de 2011 est partagée.

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION CAUX VALLEE DE SEINE (CACVS)

Un schéma d’intention de la localisation des aires dédiées à la pratique du covoiturage est en cours d’élaboration par les services de la CACVS.
Deux sites à proximité du réseau routier départemental sont envisagés, l’un sur la RD 982 à Caudebec-en-Caux (hors agglomération), commune déléguée de Rives-en-Seine,
l’autre sur la RD 173 dans la traversée de la commune de Lillebonne (en agglomération).

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION FECAM P CAUX LITTORAL (CAFCL)

Le Plan Local d’Urbanisme de l’intercommunalité (PLUi) est en cours d’élaboration par les services de la CAFCL.
Trois sites potentiels d’aires de covoiturage ont été identifiés, deux à proximité de la RD 925, l’un vers Le Havre et l’autre en direction de Cany-Barville dont les
emplacements ne sont pas encore déterminés et un  à proximité de la RD 926, vers l’autoroute A 29 sur le territoire de la commune de Thiétreville.
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SEINE-MARITIME
PROGRAMMATION ENVISAGEE

Études/Procédures Mise en serviceDPCCoût prévisionnel

18/09/20172016/2018 Automne 2018145 000€Extension Eslettes RN27/RD927/RD47 34 places

supplémentaires

Printemps 20192016/2018 Juin 2018780 000€Barentin A150/RD6015/RD67 176 places

Automne 20192014/2018 Décembre 2018550 000€88 placesChâteau de Martainville RN31

2017/2018 Décembre 2018 Printemps 2020Varneville-Bretteville A151/RN27/RD927/RD2 20 places 130 000€

Été 20202016/2019 Juin 2019200 000€Extension Moulin d'Ecalles A28/RD928 30 Places

supplémentaires

Été 2020juin 20192019Extension Ecalies-Alix RD6015/A29 30 places

supplémentaires

135 000€

2018/2020 Septembre 2019 202040 places 48 000€ HT

(participation financière)
Bermonville A29/RD926

2019/2020 Printemps 2021Janvier 2020150 000€Extension Auzebosc RD131/RD131E 30 places

supplémentaires

Septembre 20202019/2021 202150 places 60 000€ HT

(participation financière)
Epretot A29/RD31/RD39

Septembre 20202019/2020 202130 places 125 000€ HT

(participation financière)
Dieppe RN27

30 places 125 000CHT

(participation financière) 2019/2020

RD925
Septembre 2020 2021

Pour mémoireA définir avec la

ComCom Terroir de
Caux

Extension Criquetot-sur-Longueville RD149
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Annexe 2 : Avis technique de ia Direction de l’Environnement du Département de la Seine-
Maritime

SCOT du territoire de Caux Seine Aggio

Volet espaces naturels

●  État initial de l’Environnement

Le rapport 1.1 d’Etat Initial de l’environnement décrit en ses pages 119 à 123 les deux Espaces
Naturels Sensibles du territoire que sont ;

Le Bois de Villequier (92,7 ha, commune de Rives-en-Seine) ;
La Tourbière d’Heurteauville (172,7 ha, commune d’Heurteauville).

Les éléments de description de ces 2 ENS sont imprécis voire erronés, notamment le nom de
la Tourbière d’Heurteauville, ainsi que les superficies.

Le périmètre de ces 2 ENS est librement téléchargeable sur la plateforme Opendata du
Département de la Seine-Maritime. Les données remarquables de flore peuvent être
contrôlées par les éléments disponibles sur la plateforme ODIN.
Plusieurs autres secteurs classés au titre de la protection de l’Environnement sont présents et
nombreux sur le territoire concerné : Sites Natura 2000 dir. Oiseaux et Habitats, ZNIEFF etc.

●  Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO)

Le service Gestion des Espaces Naturels souligne les mentions suivantes ;
Les espaces naturels dans lesquels seront permises les pratiques de sports et de loisirs

ne devront pas être incompatibles avec les enjeux de la trame verte et bleue définis dans le
ScoT.

L’accès et la circulation au sein des espaces naturels s’effectuent par les chemins
ruraux et les chemins de randonnées. Ces chemins stratégiques dans la valorisation

touristique du territoire et facilitant les modes actifs devront être identifiés et préservés à
travers le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal.

Cet enjeu de circulation dans les espaces naturels est un point de vigilance important dans un
contexte d’optimisation et de sécurisation des chemins notamment en milieu forestier (Bois de
Villequier). Le service Gestion des Espaces Naturels sera fortement attentif aux projets futurs
de PLUi sur ce sujet et aux cartographies de ces accès.

Volet risques

Le Rapport de présentation. Tome 1.1 : Etat Initial de l’Environnement, fait référence dans son
chapitre 4.6.3. « Le référentiel départemental de la défense extérieure contre l’incendie
(RDDECI) » à l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2017 approuvant le RDDECI. Cependant,
depuis le 1®^ mai 2022, le RDDECI a été modifié et approuvé par l’arrêté préfectoral du 28 avril
2022.



SeineHarittRie Espace Naturel Sensible de la Selne-Maritime - Document de travail

I% BOIS DE VILLEQUIER
leOepart«ineni

FICHE D'IDENTITÉ

Localisation
Commune de Rives-en-Seine

Communauté d'Agglomération
Caux Vallée de Seine
Canton de Notre-Dame-de-
Gravenchon

Parc Naturel Régional des
Boucles de la Seine Normande

Intégration au réseau ENS
15 décembre 2004

Superficie ENS: 92,7 hectares

Propriétaire & gestionnaire

Département 76 depuis 1957

Partenaire de gestion
Office National des Forêts

Milieux naturels
remarquables

- 9 habitats naturels présents
sur le bols de Vlllequier, 6 sont
d'intérêt communautaire dont 2

prioritaires : forêt de ravins et
forêt alluviale résiduelle

- 3 panoramas sur la vallée de
Seine—intérêt paysager
remarquable

Entrée principale

du site

Autres entrées

Inventaires et protection
- Site Natura 2000—SIC «de la
Seine aval»

- ZNIEFF de type 1 «de
Vlllequier»

En vallée de Seine, ce site
surplombe les méandres du
fleuve et le village
pittoresque de
Villequier. Bénéficiant de la
présence de nombreuses
sources et d'une exposition
favorable (sud et est), il
abrite de nombreuses

espèces végétales à
découvrir le long des
chemins de randonnée
sillonnant le site.
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UN PEU D'HISTOIRE.

L'histoire de Villequier remonte à l'époque
romaine durant laquelle la ville est
désignée sous le nom de Vilcarium. Il
subsiste d'ailleurs, au sein du site, un lieu-
dit du "Camp de César", où un camp et des
fortifications se dressaient entre le
néolithique récent et l'âge du bronze, soit
entre 3000 et 1500 avant J-C.
Villequier est aussi liée à celle de Victor
Hugo et de sa fille Léopoldine qui mourut
noyée dans la Seine le 4 septembre 1843.
Un musée dédié à l'écrivain est présent à
Villequier.
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ACTIONS DE PRÉSERVATION
ET DE VALORISATION

Ce bois est caractérisé par la présence de
nombreuses sources, ainsi qu'une forte pente
(100 à 120 m de dénivelé) et par une exposition
essentiellement au sud et à l'est permettant de
retrouver des espèces naturelles rares pour la
Haute-Normandie. La partie humide du Bois de
Villequier est la plus remarquable, par la
présence d'espèces rares avec une forte diversité
d'insectes.

Fascines

cheminements

CE SITE ABRITEÊ&Ê

●287 espèces de plantes, dont 17 rares ou
menacées (Epipactis pourpré, seule station
reconnue en Seine-Maritime)
●78 espèces d'oiseaux, dont 45 espèces
nicheuses (Grosbec, Epervier, Pic mar,.)
●6 espèces d'amphibiens, toutes protégées :
salamandre tachetée, triton palmé et triton
alpestre.
●555 espèces d'insectes, dont 252 papillons,
234 coléoptères

La gestion et les aménagements mis en place
ont permis d'améliorer le fonctionnement
hydrologique du site, et de conserver les
boisements humides ainsi que les différents
habitats qui le constituent (landes acides, mares
forestières)

O

Ce site accueille environ 2.000 visiteurs par an. c
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Espace Naturel Sensible de la Seine-Maritime - Document de travail

TOURBIÈRE lyHEURTEAUVILLE
SEIHEHARiTIKE

/fiche D'IDENTITÉ

Localisation
Commune d'Heurteauville

Caux Seine Aggio
Canton de Notre-Dame-de-
Gravenchon

localisation : 49.449389, 0.797865

Intégration au réseau ENS 15
décembre 2004

Superficie : 172,7 ha

Propriétaire & gestionnaire

Département 76
SlEWSfTDS

Partenaires de gestion

Parc Naturel Régional des Boucles
de la Seine Normande

Agriculteurs

Milieux naturels remarouables

-Tourbière boisée, marais calcaire,

- Lande humide, prairies humides

(végétations de mégaphorbiaie),
étang

Inventaires et protection

Ces formations végétales

comprennent 24 habitats naturels
dont 6 habitats d'intérêt européen

»  et 4 habitats d'intérêt européen

^prioritaires

L'Espace naturel sensible
de la Tourbière
d'Heurteauville est situé
au cœur de la vallée de la

Seine, sur le territoire du
Parc Naturel Régional des
Boudes de la Seine

Normande. Propriété du
Département, cette
ancienne exploitation de
tourbe est réputée pour
son étang de 50 ha et ses
habitats rares et protégés
à l'échelle européenne
(bois tourbeux, landes
humides à bruyères...).



UN PEU D'HISTOIRE

Cette tourbière s'est formée il y a 6 000 ans. Elle
est exploitée en prairie communale avec droit de
pacage jusqu'en 1968. On y exploitait également
les roseaux et le bois, via les fossés.
La tourbe a fait l'objet d'une exploitation dès
1758. Elle était utilisée comme engrais dans le
jardins et aussi pour le chauffage sous forme de
briquettes séchées.
L'extraction reste artisanale jusqu'en 1987, puis
différentes sociétés ont exploité le marais de
manière industrielle. L'exploitation s'est faite par
petit train puis par voie d'eau entraînant la
création d'un plan d'eau de 51 hectares (soit 8
millions de m^ extraits estimés).
L'exploitation a pris fin en 2007 suite à la non-
reconduction par l'État de l'autorisation d'exploiter
la tourbe. Le Département s'est porté acquéreur
du site à des fins de préservation de ces milieux
naturels exceptionnels.
Un suivi scientifique est mis en place et les le
actions de gestion urgentes sont menées dès
2005.
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ACTIONS DE PRÉSERVATION
ET DE VALORISATION

La Tourbière d'Heurteauville constitue un exemple
typique de tourbières, milieux naturels humides rares
en Normandie. Constituée de milieux exceptionnels
(tourbière boisée, marais calcaire, landes humides,
étang, ...), elle abrite de nombreuses espèces de
plantes rares et protégées (Droséra à feuilles rondes,
Osmonde royale. Grande Douve, fougères
préhistoriques...) et plusieurs centaines d'espèces
animales, dont certaines emblématiques (Cigogne
blanche. Mante religieuse...).
Les objectifs de gestion de la tourbière d'Heurteauville
sont la conservation des richesses et intérêts

patrimoniaux du site par le maintien de l'équilibre
hydraulique et la restauration des habitats naturels
humides et des espèces associées.

De nombreuses actions sont mises en place,
notamment pour la réouverture et la restauration de
prairies humides : débroussaillage, coupe de ligneux,
fauche et pâturage par des chevaux camarguais et des
vaches Highiand Cattle.
Des aménagements seront prochainement réalisés afin

k ce site au grand public.d'j

t

CE SITE ABRITE■ ■■

●347 espèces végétales dont 10
strictement protégées et 49
patrimoniales
●41 espèces de mammifères dont 13
espèces de Chauves-souris.
●33 espèces de moliusques
● 149 espèces d'oiseaux dont 84
espèces nicheuses avec 19 relevant
de l'annexe I de la Directive Oiseaux.
●612 espèces d'insectes dont 31
espèces de papillons de jour, 233
espèces de papillons de nuit, 23
espèces d'odonates, 24 espèces
d'orthoptères, 148 coléoptères
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Annexe 3 : Avis technique de ia Direction de l'Aménagement, de l’Habitat et du Logement du
Département de ia Seine-Maritime

SCOT du territoire de Caux Seine Aggio

D’un point de vue global, le projet de SCOT prend en compte les orientations du Plan
Départemental de l’Habitat 2022-2028, document non opposable et consultable en lignes
L’État (DDTM) et le Conseil Départemental ont élaboré le nouveau Plan Départemental de
l'Habitat 2022-2028 (PDH), d’une durée de six ans. Créé par la loi du 13 juillet 2006 portant
Engagement National pour le Logement, le PDH est un outil de mise en cohérence des
politiques locales de l’habitat à l’échelle départementale. Il établit la complémentarité des
orientations entre les territoires et définit les orientations en matière d’habitat sur l’ensemble

du département. Le PDH est aussi un outil de cohérence entre les politiques de l’habitat et les
politiques sociales, afin d’apporter une réponse adaptée aux besoins en logement et en
hébergement des ménages en difficulté. Il a vocation à lutter contre les déséquilibres et les
inégalités territoriales. Le Plan Départemental de l’Habitat (PDH), c’est à la fois ;

- un document, qui présente un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du

logement, des orientations sur tout le territoire et un dispositif d’observation à mettre en place,
- une démarche et une conduite de projet menée conjointement par un ensemble

d’acteurs, à travers notamment un processus de concertation.

Tout le territoire de la Seine-Maritime est couvert par des délégations des aides à la pierre :

en lien avec l’Etat, chaque délégataire dispose d’une vision stratégique, d’un plan d’actions et
de moyens calibrés pour accompagner les territoires dans leur politique de l’habitat.

Pour autant, la volonté du Département et de l’Etat est de définir - en concertation avec les
EPCI - les orientations adaptées à chacun des contextes pour une meilleure cohérence et
efficience des actions locales ou départementales.
Selon les textes réglementaires et en lien avec les documents d’urbanisme dont il doit tenir
compte, le PDH répond aux principaux objectifs suivants :

Assurer la cohérence territoriale en matière d’habitat entre les territoires dotés d’un

PLH et le reste du territoire départemental.
Assurer la cohérence entre les politiques de l’habitat et les politiques sociales.

Faciliter la prise en compte des besoins en logement dans les documents d’urbanisme.

Concernant l’habitat, les orientations du PADD sont en accord avec le Plan Départemental de
l’Habitat 2022-2028, document non opposable.

L’offre de logements envisagée en confortement de l’armature urbaine doit permettre de
satisfaire les demandes les plus variées. Cette diversité porte autant sur la taille des logements

que sur leur statut (locatif ou accession à la propriété), mais également sur les ménages
concernés (personnes seules, jeunes couples, familles, personnes âgées, personnes
handicapées). La diversité de cette offre constitue un élément déterminant de mixité sociale
et de vitalité communale. La réflexion du SCOT porte également sur des formes urbaines

adaptées, s’intégrant au tissu existant tout en répondant aux besoins en matière d’habitat et
aux exigences du développement durable, et tenant compte de l’amélioration de l’habitat
existant.

' httDs://\v\vw.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Habitat-Loaement-Politique-de-la-Ville/Les-politiques-
de-l-habitat/Le-PDH-de-Seine-Maritime


